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AVIS D’INSERTION AU RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

ORDRE DU JOUR DE LA CDAC 
DU 07 FEVRIER 2018

 la Commission départementale d'aménagement commercial se réunira le :

mercredi 07 février 2018

à la Préfecture, 24, Quai Sadi Carnot-Salle Erignac

L’ordre du jour de cette réunion est fixé comme suit :

– 14h30 – dossier N° 835 : La création d’un ensemble commercial composé d’un « Intermarché » et
d’une boulangerie à l’enseigne « le pain du jour ».

Adresse Postale : 2 rue Jean Richepin - BP 50909 - 66020 PERPIGNAN CEDEX

Téléphone : Standard +33 (0)4.68.38.12.34 Renseignements : INTERNET :  www.pyrenees-orientales.gouv.fr
COURRIEL : ddtm@pyrenees-orientales.gouv.fr


















	PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

